
ciels, soit volontaires, 11 a constitué dans son ca
binet une série de fiches ou dossiers où tous les 
personnages importants, tous les fonctionnaires 
tous les élus des habitants. 1ous les aspirants lonc 
lionnaires, sont signslétiqueroent décrits. 

Chaque fiche contiendrait l'indication du Heu 
de naissance, le rôle des ascendants, des notes 
sur la -femme, le* liens de famille, les relations, 
les tendances religieuses, les convictions poltii 
qaes passées et présentes, l'action publique, etc. 

Au coin de chaque fiche, M. Monteil voudras 
un numéro correspondant à un dossier qui don
nerait des renseignements politiques. 

Or, dit l'orateur, l'armoire aux fiches existe 
dans le département de la Haute-Vienne, elle est 
remplie de fiches politiques rapportant, sur toutes 
les personnalités du département, les potins et 
les cancans tombés de la bouche de leurs voisins, 
de leurs domestiques, de leurs -nîants des fac
teurs. Tous les racontars sont \f snr monsieur et 
sur madame, et il y aurait lO.Ottraches. 

Je n'ai pas besoin de vous dire quelle irritation 
ressentent les braves gens de l i m o g e s de se sa
voir ainsi catalogués en des fiches rapportant sur 
eux les plus énormes sottises ou les pires infa
mies. 

M. Waldeck-Rousseau approuve-t-il cette maniè
re d'agir de son prêt et! 

An mois de juillet, M. le président du conseil 
nous a demandé qui avait vu ces fiches. On lui 
a répondu que le livre de M. Monteil suffisait a 
prouver leur existence. 

« Prenez garde ! s'est-!! écr ié , ne vous fondez 
pas sur des conjectures. M. Monteil m'a déclaré 
n e s'être renseigné que sur des fonctionnaires et 
e n •'adressant k des maires ou & des conseillers 
généraux républicains. » 

Il est bien évident, dit l'orateur, -"ie je suis de 
Tavis de M. le président du conseil. Si M. Monteil 
s'était tenu aux renseignements des maires ou 
des conseillers généraux, je trouverais cela tout 
naturel, en effet, que le gouvernement s'enquière 
de l'opinion politique de ceux qui demandent a 
le servir Mais, M. Monteil s'est adressé a des 
pondère. 

Tous les prédécesseurs de M. Monteil deman
daient des renseignements sur la moralité, la con
duite, l'attitude politique, la situation de famille 
et les charges de ces personnes : mais M. Monteil 
ne s'est pas borné k demander des renseignements 
snr les candidats k des fonctions publiques. 

D'autre part, il a changé la formule employée 
par ses prédécesseurs. Il demande, lui. le lieu, la 
date de ta naissance, le rôle des ascendants, le 
nom de famille de la femme, les opinion» politi
ques on religieuses de la famille, etc. . etc. 

M. Monteil a trouvé oee renseignements insuf
fisants, n a fait imprimer une autre formule qui 
demande des renseignements sur les parents éloi
gnés des cam' i la ts . sur leur situation de fortune, 
sur l'importance et la situation de leurs proprié
tés foncières. Il n'y a donc plus rien de secret dans 
les familles. 

Ces procédés répugnent a de vrais républicains. 
M. Waldeck-Rousseau les connaissait-il T Je crois 
que non, car avec sa grande loyauté il n'aurait 
pas mis en doute la sûreté de mes informations. 

L'orateur passe ensuite k l'examen de faits 
d'autre nature qu'il reproche à M. Monteil. 

On a nié que le préfet de la Haute-Vienne fût 
entré dans une église le képi sur la tête. M. Mon
teil a déclaré n'avoir pénétré avec son képi que 
naos une église non achevée et non consacrée. 
Le président d u Conseil a déclaré lui-même qu'a
gir autrement eut été inconvenant. 

Or, l'église que M. Monteil a <-isitée sans se dé
couvrir est terminée depuis quelque temps déjà. 
BUe data, pour l e clocher, la nef et le transept, 
du XJe siècle ; pour le chœur et les clmpeltes la
térales du XlVe siècle. 

On a reproche aussi k M. Monteil d'avoir as
sisté, à la Bourse du travail an chant de l'Inier-
nononate. 

L'orateur voudrait savoir quelle altitude l e mi
nistre de l'intérieur a conseillée a ses préfets 
d'observer pendant le chant. Doivent-ils l'écouter 
debout et découverts comme celui, de la Marseil
laise, nous ne sommes pas fixés. 

L'orateur, en terminant, demande à M. Wal-
deck-Roneseau, s'il croit être représenté a Limo
ges par le préfet avisé, prudent, ferme, insoucieux 
de sa popularité, que des circonstances peut-être 
pressantes rendront nécessaires. 

RÉPOtSE DU PRESIDENT OU CONSEIL 
Le président du Conseil monte a la tribune 

pour répondre a l'homélie du sénateur méiiniste, 
cyji a été écouté au milieu d'une glaciale indii-
orenoe, coupée du temps k autre par de timides 
ipplaudi "fi" dissements de quelques droitiers. 

WALDECK-ROUSSEAU rappelle les expli
cations qu'il a déi/i fournies en juillet dernier au 
sujet des prétextons dossiers ou des prétendues 
fiches que M. le préfet de la Haute-Vienne accu
mulerait d a n s les armoires de sa préfecture. 

Il expose aasuia» quelle est sa JocU'loc.JM3—B»*— -
r"*»> Wti"WUL aft'II . 'U présidant da Conseil, je 
fais deux perte parmi les citoyens et les habi
tants de c e pays . 11 y a ceux qui travaillent sans 
rien demander à l'Etat, et ceux qui sollicitent de 
lui m fonction ou u n emploi. 

Pour ce qui est des premiers, je regarderais 
comme un abus tout c e qui rassemblerait à une 
inquisition intime. 

Quant aux autres, j'estime qu'il est du devoir 
du gouvernement et de ses agents de se nensei-
«mer aussi complètement que possible sur l e 
compte de tous ceux qui, a un titre quelconque, 
désirent devenir les employés de" l'Etat. 

Quel reproche adresse-t-on a M. MonteUrT De 
n'avoir pas tenu compte de cette distinction. On 
lui reproche d'avoir enquêté par les plus bas 
moyens , non pas seulement sur des aspirants 
fonctionnaires, mais sur n'importe qui, hommes 
et femmes, candidats et non candidats, par pure 
manie inquisnorials et sectaire. 

Eh bien I J'apporte ici la dénégation formelle de 
M. Monteil. fi affirme n'avoir jamais recueilli 
de renseignements que sur des individus qui pos
tulaient des emplois publics, n s'agit de savoir si 
on a apporté Ici la preuve que cette allégation est 
erronée. 

Or, qu*â-t-on apporté ? Uçe formule que le pré
fet aurait récemment fait imprimer et qui contien
drait la prenve que je réeteme. Eh bien ! j e vais 
dire c e qu'est cette formule qu'on qualifie dT>-

le préside | t du Conseil explique que cette 
formule a été publiée le même jour par deux 
jout-minx de Limoges adversaires du gouverne
ment, qui prétendaient en avoir surpris et photo
graphia un exemplaire. 

Le malheur est que cette fameuse formule avait 
été commandée sans aucun mystère par la préfec
ture a l'imprimerie Lavauzelie. que les deux jour
naux e n ont reçu communication avant qu'un 
seul exemplaire en rot parvenu a la préfecture, 
enfin qu'eue n'était que la reproduction d'une for
mule courante dont le premier mo.ièle remonte a 

ira. 
Examinent cette formule, l e ministre analyse 

les renseignements demandés et les trouve tous 
parfaitement utiles et même nécessaires. 

Vous accusez, dit-il. M. Monteil de s'être livré 
à un espionnage condamnable que moi-même je 
flétrirais s t l était exercé par un de mes colla
borateurs. En réalité vous, n'avez apporté aucune 
prévue a l'appui de cette assertion. 

J'en dis autant des autres critiques que vous 
avez dirigées en terminant, contre le m ê m e prê
tai : Hère entré dans une église le képi sur la tête, 
avoir laissé chanter en sa présence des chansons 
révolutionnaires. Ces faits sont, comme, ceux de 
la première affaira, ou controuvés, ou travestis. 

v o u s voulez que le gouvernement vous délivre 
de ce que vous appelez la tyrannie de M. Monteil. 
Vous employez pour cela un mauvais movon. Les 

'mraéntées qtf'on dirige contre tes fonc-
leur servent de brevet de longévité. 

/Cette déclaration du président du Conseil est 
accueillie far de chaleureux applaudissements 
sur toast Ut banet républicains et par des grogne
ments à droite/. 

M. LAVERTUJON essaie une réplique, mais 
c o m m e on ne l'écoute p a s , il quitte la tribune, 
fort penaud. - " 

L E PRESIDENT dgclare l'incident clos. 
LES CRED1ZS SUPPLBMENTAlrtSS 

Le Sénat adopte ensuite, pai £16 voix centre 1, 
le projet sur '.as crédits supplémentaires, puis 
la s éance est levé» 4 i heures » . 

-S-^nce m a r d i 

LA réformé du Code militaire 
LES ABRESTATIOMS AJfflOTRArRES 

Palis, 7 novembre. — La commission des re
formes Judiciaires s'est occupée, cet après-midi, 
dé" la réforme du Code de Justice militaire. Elle 
a donné mandat k M. Bompard de rédiger pour 
=a séance de lundi prochain un rapport favorable 
i quelqneB-imes des réformes principales énon 
cées dans le projet du gouvernement, dont la 
Mscussion très prochaine serait sollicitée de la 
r.h ambre. 

La commission a ensuite délibéré sur la pro 
oosl!ion de M Mlrman tendiint a l'abrogation de 
rarticle 10 du Code cflnstrwtJan criminelle (pou
voir de décerner des msnduts accordé aux pre-

e M Cruppi a fait observer que la commission 
avait déjà adopté cette proposition dans ses dénV 
bérat ionseur ht prannstthTn de M. de H M B S J , « f i . 

a fait l'objet d'un rapport de M. Cornudet actuel
lement déposé sur le bureau de l a Chambre 

Néanmoins, M Cornudet est chargé d'établir 
u n rapport supplémentaire tendant & l'adoption 
de la proposition de M Mirman. » 

L'Octroi de Roubaix 

Les Conseils du Tra t̂ii 
LA PROPoarnoN BERENGER 

Paria, î novembre - Le Sénat a DQinnafcns 
«es bureaux une commission pour l'exsme» g i a 
proposition de M Berenger tendant fc l'instauon 
par la veto législative de conseils consultais du 
travail a u x élections desquels prandraleo. part 
tous les ouvriers, sans distinction, syndicats ou 
non. 

Sont é ias : MM Vante Labiche, Prevet, ftagei-
rol, Gustave Denis, Franck Chanveau, Bjpert-
Bezançon, Berenger tous favorables et Sus à 
de fortes majorités ; et un seul, hostile, M. 
Strauss , eki d a n s le premier bureau par « v o i x 

à la discussion de ce bureau 

/Dt notre correspondant pmimnentatrel 
Paris, 7 novembre — La commission des octrois, 

réunie dans le local du 7e bureau, a entendu au
jourd'hui les représentants des adversaires du 
projet de suppression de l'octroi de Roubaix et , 
ensuite, le mains, le citoyen Carrette. 

Les protestataires, MM. Motte, députe, Lagache, 
président de la chambre de commerce, et Dazia, 
président du syndicat des marchands d'alcool en 
gros et représentant officieux des brasseurs, ont 
longuement expliqué leurs raisons de combattre 
le projet. Dramatisant S plaisir la situation, ils 
ont apporte peut-être plus de passion que d'argu
ments kdans leur critique du projet. Cela n'a pas 
échappé, croyons-nous savoir, aux membres de 
la commission des octrois. i 

M. Darin a lu, notamment, un long factum qui 
n'a pas semblé d'une lucidité parfaite à M. Victor 
Dubois, président de ta commission, non puis 
qu'à ses collègues. Et c'est en vain que les mem
bres de la commission ont essayé de comprendre 
le bouillant négociant en spiritueux. 

Le citoyen Carrette, a été ensuite introduit. Il a 
expliqué comment son administration avait été 
amenée a préparer et à présenter cette réforma et 
il a fourni sur le projet les explications suivantes : 

DÉCLARATIONS DE CARRETTE 
Au nom de l'administration municipale. Je prie 

la commission des octrois de vouloir bien se mon
trer favorable au projet de loi déposé par M. le 
Ministre des Finances et par M le Ministre de 
rlntérieur. 

Nous nous référons pour la justification des dé
cisions du Conseil municipal, d'après lesquelles 
ce projet a été établi, tant à l'exposé des motifs 
qui précède le dit projet, qu'aux rapports que 
nous avons présentés et soutenus devant ! ' Assem
blée communale de Roubaix 

Le dégrèvement partiel des droits sur les bois
sons hygiéniques constitue une opération dêsas 
treuse pour la ville de Roubaix. En fait, las contri
buables se trouvent surcharges de plus de 500.000 
francs d'impôts nouveaux, sans qu'ils puissant ob
tenir le moindre avantage par suite de l'abaisse
ment des droite. Les frais de perception de l'oc
troi qui atteignent déjà 8 h*. 42 pour MO des re
cettes se trouvent, en outra, considérablement 
augmentés. 

C'est dans ces conditions, que, sur les conseils 

de n ï l r o i P"* 1 ** 1 " * ta suppression complète \ courage an dessous main par une puissance ^u, > 
conque, le sultan est fort capable de faire irai a i 
tes choses en longueur et de voir venir les év I 
nemenls . 

n sait bien que l'escadre ne pourra pas» ces t t 
et s"y h i-

matiibns C'est à l&xpjration de ce délai que l'a 
m i r a i Caillard recevra de nouveaux ordres. Mais 
quoi qu'il arrive, il fera un long séjour dans tes 
eauri. .turques 

Ci' sont les cuirassés Pothuau. Charlemagne et 
Gauloit qui stationnent devant MyUiéne 

O n peut «apposer mie l'amiral Caillard, dans 
la CMS où il aurait reçu l'ordre d'agir, avant d'être 
fixé) sur l'eflct produit a Constsntinople par son 
arrivée à Mytilêne. attendra que les deux croi 
saura Cnantv et Unçis et les deux contre-tor 
pUasurs Ktpmoole et Bpét qui complètent la divi
s i o n navale aient accompli la mission d'explo
ration qui leur a été confiée et qu'ils aient rejoint 
te gros des W « m « n l s de la division 

TÉlifiWfWlE K L AMIJUl fuULUM 

de l'octroi 
Roubaix n'est pas un centre de plaisirs ce n'est 

pas une grande ville de p a s s a g e , tes étrangers 
n y séjournent pas On ne peut donc faire Valo ir 

n ? M ZpïïSSl? d ï ÏZS& e s f f ^ p f f T a * & £ * £ ? £ & l a ^ d ? \ $ I e n e ^ 
clientèle étrsnoère ' « " I * * est payée par l a | m o m l i s e r sans effet utile. 11 sait aussi q u e 

France hésitera beaucoup à pousser les rtrios i 
a bout et à commencer une guerre où toute l'E t 
rope serait amenée à prendre part et qui uuvi • 

clientèle étrangère. 
La situation topographique même de Roubaix, 

qui se confond avec d'autres agglomérations ira-
portanles. comme Tourcoing, Croix et Wattretos 

ces dernières communes sans octrois — rend 
la surveillance difficile et coûteuse et facilite la 
fraude. 
^Jr**, k^** ** remplacement proposées ont déjà 
été admises par le Parlement; elles sont modérées; 
eues réduisent, autant que possible, les charges 
de perception qui pèsent s u r i » contribuable, sans 
utilité pour la commune ; elles sont équitablement 
réparties, proportionnelles aux facultés de cha
cun; elles ne peuvent point arrêter dans sa sour 
ce le développement de racttvtté locale. La lati
tude, qui est aujourd'hui laissée aux communes 
P ° u r le choix de ces taxes , permet de proposer 
cette réforme sans avoir aucune des craintes que 
i o n pouvait éprouver lorsque l'on prétendait rem
placer par les seuls centimes additionnels les 
droite d'octroi supprimas. 

Le produit de ces laites n'est pas supérieur à 
celui des droite d'octrof actuellement perçus. Il 
suint pour s en convaincre de consulter lesT docu
mentsi officiels fournis par les administrations des 
Contributions directes et Indirectes. On peut mê-
£. e . i '* i r e . .2~ .^ . , '?Y B r e * 2-6SÛ-0Û0 francs sur le
quel a été calculé le produit à demander aux taxes 
de remplacement est Inférieur a ce que Pon pour
rait attendre du rendement de l'octroi, alors que 
la ense qui sévit depuis deux ans sur Roubaix. 
comme sur UOIIS les centras de l'industrie textile, 
se sera atténuée. Depuis 1895, e n effet, l ' o c t a l à 
produit l ç s ^ m m e s « u é — j S a "* ""*** , O C T O a 

JJgs . . , s . m . n » n-. m 

1£97 < 3.0S3.Î78 Ir. 00 
18Q8 . 2J88.46S fr. 50 
î £ 2 • • • 8--5SJ Ï 7 f"-- 77 
1900 . -• . . . 8.788.944 fr. 73 

c q ' f r l J 0 , * . * ? : g y ^ g ' . 4 t - É _ „ „ ™ - « i „ - = r t a * • * » . ? novembre. - Dans la soirée le fou-

e»ipé la douane de Mytilêne sans résistance 
La note officieuse, qui produit ce renseignement, 

a) joute 
« Une circulaire a Hé adressée aux puissances 

r.é«iimani les tnlentionj dv goiiuernemrnt {tan
çais diaprés tes déclarations que M Delcasse a 
liiies à la tribune de (a Chambre. 

» Les réponse* déjà parvenues montrent que 
mette circulaire est partout bien accueillie. » 

Télégraphe coupé 
Paris, 7 novembre. — On annonce de source 

officielle que les Turcs viennent de faire couper 
les fils télégraphiques reliant Mityléne A Constan 
tinople, ce qui supprime toute possibilité de com
munication entre l'amiral Gaillard et M. liapst, 
notre chargé d'affaires a Conslantinople 

LE SEJOUR DE L'ESCADRE A MITYLENE 
Berlin, 7 novembre. — On confirme officielle

ment que le gouvernement a reçu du gouverne
ment français l'annonce que la France n'a aucune
ment l'intention de rester définitivement à Mityléne 

L'EMOTION A CONSTANTINOPLE 
Corutaannople, 7 not>«mbre — La nouvelle de 

l'arrivée de la division commandée par l'amiral 
Caillard a été communiquée par le gouverneur 
civil de 111e de Mityléne. Cette nouvelle a causé 
une émotion considérable. 

Le sultan qui avait résolu de donner satteJaF-
tion a toutes les demandes du gouvernement de 
la République Française a convoqué d'urgence te 
Conseil des Ministres. 

PREPARATIFS DE L 1 T A U E 
N aptes. 7 novembre. — La première division de 

la flotte Italienne vient de recevoir des ordres de 
compléter ses vivres et son armement immédiate
ment, en vue, croit-on, d'un départ pour les 
eaux Turques. La division est commandée par 
l'amiral Paiumbo. 

UNE FLOTTE AMÉRICAINE DUS LES EAUX TURQUES 
New-York. 7 novembre — Une flotte américaine 

commandée par l'amiral Cromwel.eM partie pour 
la Turquie. On croit que ce départ n'est pas pro
voqué par les incidents franco-turcs, mais par 
l'enlèvement de miss Slone. 

La Turquie cède 
L'Agence Nat ionale publ ie la dépêche sui 

vante 
Athènes , 7 novembre , 5 heures du soir, (heure 

Grecque) . — Le ministre de Grèce à Coustanl i -
nople a té légraphié aujourd'hui au ministre de s 
affaires é trangères à Athènes que In Parte a 
décidé i faeeerder à la France satisfaction sur 
tous les points . 

a ce vurisvu 

Le Conflit Jpanco-Tw 
Que fera-t-on î! 

Paris, 7 novembre — L'escadre français* est 
arrivée S Mytilêne et, comme l'Ile n'est point to* 
Utiéa, s'y est installée sans dilucuite 11 est tooe 
aoteodu que la France occupe une partie du ter
ritoire turc, cala a titre de sommation. 

il est clair que, s i la Turquie était un pays «ca
me les autres, un pareil acte serait le signal i i» 
médiat de la guerre Figurez-vous les Angiaù m 
saisissant de Belle-lsle ou d'Ouessant 1 L'ère det 
négociations serait close du coup, et il n'y asrté» 
qu'un cri de colère contre l'envahisseur. 

11 en va autrement au Turquie, heureusement. 
La Turquie est un p a y s accommodant, qui en t 
vu bien d'autres. Il se laisse démembrer, maJf 
lentement, très lentement , il perd succesaivemeM 
la Grèce, la Serbie, la Roumanie, la Bulgare), 
l'Egypte, et ne s'en émeut pas pour cela. Toi* 
dernièrement, on lui a encore enlevé la Crète, 0 
il a laissé faire. Sa force d'inertie est incroyabM 
Ses dépouilles sont convoitées par tant de rivait» 
qul l trouve toujours moyen de s'appuyer sur l'ijk 
contre l'autre et de se tirer d'affaire a assez beb 
compte. 

Aussi, j'imagine que l'occupation de Mytilèi t 
n'est pas pour le toucher beaucoup. Si le sulti s 
ne cède pas a bref délai, la France sera bien* X 

£lus embarrassée du gage sur lequel elle a a II 
t main et dont elle ne saura que faire, que • 

Turquie ne sera affligée de se l'être laissé px«; Y 
dre. 

Comme moyen de pression, la saisie de Mytllftni 
peut avoir sa valeur. Mais il n'est pas sûr que 
moyen soft suffisant Pourvu qull s'y sente 

rail la porte a tous les hasards. 
C'est pourquoi il n'est pas snr du toeii qi 1 

l'occupation de Mytilêne soit une solution. 
Alors, quoi T II faudrait que M. Delcas se e I 

un plan comme Trochu. 
En attendant de le connaître. Il n'est psrvtesi \ 

raire de dire que ce conflit n'est pas en Frasi 1 
— de m ê m e que la guerre de Chine — m 
ment • populaire ». 

Tubini, Lorando — Tubino. LorandJ — T a n t 
do, Lobini, ou Turandi, Lobino — il es t certes 
que cette affaire pa^^^nni* très médiocjf.menl s 
publicj 

Sans être plus nationaliste qu'il ne conviai t 
on se prend h regretter que les personnages et 
question ne s'appellent pas tout s implement Du
rand ou Martin, ce qui n'oteratt rien t l n i n droit! 
et donnerait a la question un petit a ir franoai| 
qui lui manque. 

Loin de nous la pensés de discuter l a validité 
de ces réclamations — a 9 % — m a i s , pour qui 
connaît un peu les choses d'Orient, et r» jlammenl 
de GaJata, le faubourg financier de Cnnstantmoi 
pie. les spéculateurs ne font généra'.» ment pai 
figure de « l i c a t s . 

Il y a 1* un ramassis de rastaquouèfes , Hrscs. 
italiens, levantins, qui sont bien l a l i e du ton
neau financier : on v isât s" 

HtMr% . ' W e n n l ' e t H 
quimu «4 gens tf*nftaires, surtout de d o s . on aper
cevrait les traces des coupe de botte devant les
quels île ont fui. 

Sous la pression des événements et i l e la crainte 
des gendarmes, ils se sont souvenus tout a coup 
que le soten se levait à l'est et qu'il y ttvait la quel
ques bons coups k faire avec un « ynisme qui 
confine a la grandeur d'Urne, ils tel lient sur la 
corruptibilité des fonctionnaires, sur la compli
cité des eunuques, sur la mauvaise l o i des tran-

Pour conclure, nous devons ajouter que l'opi
nion publique est favorable a la réforme^projetée. 

Aux élections municipales de 1900, les candi- « 
oats qui avaient inscrit dans leur programme la ! quants officiels 
* i n ? S £ £ S i £ J O 0 t r ? i ' ° , n t ° î r t e n u ' a majorité ; Mais a ae croient sors de rouler tout ce monde 
™.H^-»^2fc°PÎ cantonales de juillet dernier, je ce n'est pas pour rien qu'on a fait s e s é t u d e s é u x 
parti favorable a la suppression de l'ociroi gagnait I Pieds humides. ^ ^ 
""^fïËSiti™6» Ç°r <* dsrroodissement sur le | Et quand fls trouvent plus madrés , plus retors 
paru hosti e a la suppression et dans la commune 
de Rouhalx. les trois candidate favorables aux 
projets de la municipalité réunissaient l o i f t t voix 
contre 9.66R aux candidats hostiles ù la réforme 
alors que ces derniers avaient mené leur cam 
pagne sur ceUe question des taxes de remplace 
ment avec une vigueur, que l'on appréciera e n 
prenant connaissance du texte de certains pla
cards apposés à profusion sur les murs de la 
commune. 

PROUESSES DV C1T0YO/ MAIRE 

uèu°ae,DBv'i?>eT " P e ' " " " " TROlS S0US * " 

IPqsoles du citoyen Carrette, séance 
du H juin. — Egalité du ts jutnj. 

Vu te candidat : èagéne DVTH01T 
Roubaix, fmp ttmri Legros. 

COMMENT LES COLLBCTtVtSTEB PROTEGENT 
LES OUVRIERS * " " » " ~ " 

—Ils dégrèvent les truffes et augmentent les petits 

Vu le candidat . Henri DELCROIX. 
Roubaix, hnp Henri Legroe " » * • * « « « * . 

CABARBT/BRS1 
La MINORITE avait Umtié à DOUZE PRAMCS 

l'augmentation des droits sur les alcools 
La MAJORITE a voté provisoirement une sur

taxa de TRENTE-SIX FRANCS en attendant osSa 
de GJ/1QUANTB-SIX FRANCS «an peu* et pro-

Bugéne DUTBOÀT. 
mise par Us collectivistes. 

Vu U candidat 
Roubaix, Imp. Henri Legros. 

Ces appels éloquents, cette défense chaleureuse 
de l'alcool, dans un pays où le travailleur n'est 
que trop porté a se sacrifier a la passion aicoo-
IiTue, pouvaient avoir d'autant plus d'effet que Les 
adversaires de la suppression de l'octroi oubliaient 
de dire que si cette suppression risquait de faire 
augmenter le prix du petit verre, elle devait asse
ner une diminution du prix du charbon, de la 
viande, du poisson, de la bière et du vin. 

On essayait encore d'abuser te corps électoral 
en répandant à la dernière heure une circulaire 
dans laquelle on affirmait qu'un des honorantes 
candidats hostiles au projet de suppression, M 
Eugène Motte, .. était arrivé h empocher de sup 
primer les octrois jusqu'au Jour où l'Etat en paie/ 
ra sa part». 

Ce n'était pas l'expression tout a fait exacte de 
la vér i té , da i l leurs , quelques jours oprê» l'hono
rable candidat, dont il vient d'être parié, déposait 
au Conseil eênéral un vœnvd'allure légèrement 
Ironique, réclamant du gouvernement l'étude de 
la suppression générale et totale des tarifs d'oc
troi par projet d'ensemble. 

Ces appels et ces affirmaUons n'empêchaient 
pas les candidats favorables au projet de suppres
sion de réunir la majorité dans la iumuiiuite de 
Roubaix. 

En votant le projet de loi qui vous est soumis, 
le Parlement donnera donc saMsfnettnn à l a popu
lation de Roubaix. 

Le maire de Boubaix, qui était assiste des ci
toyens Baffleul et Van Waerefoecke, adjoints, a 
répondu ensuite aux questions qui lui ont été po
sées au sujet des critiques formulées par les nro-
testatalres 11 ne parait pas qu'il ait eu beaucoup 
de peine a réfuter ces critiques plutôt mala
droites „ , . . , 

La commission des octrois a enfin entendu M. 
Abel Bernard, son rapporteur, qui lui a Indiqué 
les grandes Ugnes de son travail. 

M? Abel Bernard compte dspeeer tmmédUtement 
son rapport, qui serait imprimé et distribué dans 
te courant de la semaine prochaine 

Il eonctui ft X9tSP»S».mfi*ltU» « W T « « * » 
a s Vpe-tA-

Îilus filous qu'eux. Ils jDoussent des cris de mer-
uebe en détresse, et tout a coup. c*»ins un coin, 

ils se découvrent une nationalité, t me patrie a 
laquelle ils en appellent de Peser? xruerie otto
mane. 

L'attitude de la F*orte 
Co/ulonnnopte, 7 novembre. — U n'a pas encore 

été lait de réponse par la Porte a s i x notas de la 
France. 

Toutefois le Conseil des min i s tres a décidé de 
rembourser la créance Loranuo j»our paiements 
mensuels de 2i,ouv livres, c e s t a - d u e sur la même 
base que l'arrangsraent Tubini, bte n que la Porte 
eossadere comme douteux que la : Prence accepte 
maintenant pareiUe notation 

Quant aux autres réclame»irm»i relatives aux 
écoles et institutions de bienfaisance , l'attitude 
actuelle dans les cercles o lncvj i s turcs donne 
rtrapreaston que ta Porte hesitere. a faire des con
cessions générales, n importe de savoir pour 
cette question J'atUtade qu1adopir>ra la Russie 

On assure que l'ambassade de Russie n'est pas 
défavorable a la France et ai s rail même con
seillé a la Porte de céder. 

Dans les cercles diptomatiquan, on est géné
ralement d'avis que la France i * t complètement 
d'accord avec la Russie concis mant ses récla
mations, au sujet desquelles u s • entente a déjà 
été établis lors de rentrevue d t Compiégne. 

Le ehorge .d'affaires français. M. Bapst, a de
mandé S la Porte la reconnais»; t « c e ofScieue par 
écrit des écoles et institution» françaises en Tur
quie, auxquelles la Ûrman aaail. été refusé jusqu'à 
ce Jour. 

Plusieurs journaux publiant» une dépêche de 
Vienne d'après laquoSe une c o mmunioaUon offl-
cieUe de Constanunople dit qu<» le sultan a donné 
l'ordre que toute tentative de • t flotte ayant pour 
but de franchir les Dardeoel* s soft empêchée 
même par la force. 

UNE ROTE DE U F t t K E U » PDISSMCCS 
Londres, 7 novembre — L» correspondant du 

Dati» Telegraph b. Vienne « r o t . savoir que U gou
vernement français a tesnsw is aux puissances 
une explication des mesuras < jull vient de pren
dre. " 

n déclare que la France n t > recherche aucune 
conquête ; les mesuues actuel t e s ont été rendues 
mVeeseiiui par l'attitude d» la Porte, qui pre
nait pour de la faiblesse la l m îganimité et la mo
dération du Cabinet et qui é v l tait continuellement 

itetewai, l'exécution des de-

•0RT DE LI-HUMG-CHIHG 

Pékin , 7 novembre. — Le rusé diplomate 
chinois L i - H u n g - C h a n g , dont le n o m fut si 
souvent prononcé a propos de la guerre de 
C h i n e et dont n o u s annonc ions hier l'ssronie, 
est mort ce mat in , vers onse heures . 

Vice-roi de l'empire de Chine , président du 
g r a n d conse i l , chef de s armées , grand amiral 
des flottes, surintendant général du commerce 
et pos se s seur de trente-deux autres titres auss i 
considérables , Li -Hung-Chana; était l 'homme le 
p lus r iche d u monde . 

d» promettre, sans 
mandes françaises. 

La France était pos iUvemsut obligée de con
vaincre le gouvernement turc par une démonstra
tion navale que la rsconnafev «ance de aea réauv 
mations était une nécessité la îéluotaMe. 

Si te ministère français i t u a i t cette occasion 
de demander en meee tenants a la Porte de rem 
plir ses obligations envers ka France, spéciale 
ment an ce qui regarde les in «.tituttons religieuses 
en Extrême-Orient, cela ne îxsut être considéré 
véritablement comme le tait ( f u s e r arbitrairement 
de la situation, mais ptuiOt c o m m e une marque 
d « M J ? B a — P°i î îS m »' ftero» q; Se l a répétition d*ex 
pftîstttaw pénanes avec la P- arte pourra être M 
tée dans V avenir 

En terminant, te gouverne imen»t français donne 
tes assurances les plus ns t t i s s «nie la Francs se 
considère comme liée par le ; traité de Berlin. 

L.e rôle de I'K?scadre 

Lato è Me in dOÉgarx * (MÉÉ 
LES « V I S S U R U t ORÈVE 

Paru, 7 novembre — Le Temps reçoit de son 
correspondant de Montceau-les-Mines. les rensei
gnements suivants que nous publions sous ré
serves • 

. M. Cotte, secrétaire général du comité lédéral 
des mineurs de France, a adressé aux sept délè
gues qui ont siégé au congres de Saint-Etienne 
une lettre leur exposant la situation. 

Dans celte lettre, il fait connaître a chacun l'a
vis de ses collègues au sujet de la réponse don
née par le président du conseil aux trois revendi
cations présentées au nom des mineurs. 

Si nos renseignements sont exacts, les avis sont 
les suivants • 

Les délégués Bexant 'fédération du Nord). Cha-
broiin (ledî-ration du Sud), Girardei (Loire), et 
Merzet (Montceau), s s sont prononcés pour la grè
ve immédiate. 

Huvat (fédération du Centre) est partisan d'un 
chômage de deux jours seulement pour prouver 
au gouvernement que les ouvriers sont unanimes 
dans leurs réclamations; Jouvaciel (Carmaux). lui, 
demande qu'on attende au moins que la commis
sion du travail ait étudié les grandes lignes des 
projets de loi qui lui sont soumis et propose de 
ne pas décréter la grève avant le £5 novembre. 

Reste M. Evrard (fédération du Pas-de-Calais), 
qui. selon les décisions de son comité, repousse 
toute idée de chômage, avant que les Chambres 
te soient prononcées sur les lois ouvrières. 

On le voit, la majorité, après la réponse de M. 
Waldeck-Rousseau, est acquise S la grève géné
rale. Maintenant, en supposant qu'elle doive avoir 
lien, quel jour celle-ci sera-t-eUe proclamée T 

On dit que M. Cotte opine pour samedi prochain 
ou pour lundi 11 novembre, dernier délai. Les mi
neurs seront-ils unanimes a déserter les puits 
comme l'affirme M. Cotte T Nous ne le croyons 
pas puisque le comité des ouvriers mineurs du 
Pas-de-Calais qui, lui, a toujours pesé d'un grand 
poids dans les diverses phases du mouvement ac
tuel se réunira seulement samedi son- sous la 
présidence du députe Basly pour aviser aux mesu
res oue comporte la situation et aussi nour re
prendre sa dérision au sujet dé U lettre du secré
taire du comité fédéral qui paraît tenir beaucoup 
a avoir sa grève. » 

Les mineurs de la Loire 
\ W S T I D E BRIAKD A SAINT-ETIENNE 

Soinl-Eiienn'jL ? novembre. — On oammentall 
ce matin, à la Bourse du Travail, la seconde let
tre du oresident du conseil à M. Cotte et rtmprea-
ston était que cetai-ai l'avait appréciée «vee une sé
vérité excessive. 

L'on paraît redouter les effets de la paye de 
quinzaine qui aura lieu samedi. 

Aristide Briand, secrétaire dn comité général 
du parti socialiste, arrive ici, demain matin. Il 
vient pour plaider devant la Se chambre, au nom 
du comtté de relèvement des salaires des ouvriers 
tisseurs, qui intente un procès h certains patrons 
accuses par lui d'avoir violé te contrai intervenu 

""Des ^f icres 8 annoncent que M. Aristide Briand 
fera le soir, au Grand Théâtre, une conférence 
sur la grève générale. 

LETTRE DE PICUBT I UKMIHR 
Paris r novembre — Nous avons annoncé que 

sur la demande de Cotte, secrétaire général de la 
Fédération des Mineurs, le citoyen Lamendin, dé-
Sute du Pas-de-Calais et délégué français au Co
mité international, avait écrit au député anglaU, 
Pk*aert qid est secrétaire général de ce comité, 
DOU»"ui demander de le convoquer d'urgence au 
SSl" des mesuras * prendre an vue d e l à grève 

8 F ^ k a é r t vient de répondre à Lamendin que, 
avant de provoquer la réunion du Comité interna
tional H croit, dans une question aussi ,gmve, 
prendre Tavis du Comité national exécutif an
glais. 

La journée de 8 heures 
REPONSE AU COMITE DES HOUILLERES 

ser croire que 8 e père en fils le mineur est forcé
ment mineur. 
é Eh oui, le fils du mineur est forcément mineur 
et le reste piua forcément encore non pas comme 
vous le croyez par amoui du métier, mais bien 
par nécessité, par œdispensabilité par nécessité. 
Coue proteste-ensuite contre l'état hygiénique des 
houillères . 

On se demanda, dit-il, quels sont ceux des mi
neurs retraités dont l'âge moyen atteint 67 et 68 
ans. 

S i l'on Jatte un coup d'œll sur les statistiques, 
immédiatement on se rend compte que la morta
lité est bien plus grande dans les quartiers haut 
tés par les mineurs. C'est ainsi qu'à Saint-Etienne 
par exemple, au quartier Polignais, quartier plus 
spécialement mineur, la natalité est de 24,290 et 
la mortalité de Eô,530, tandis qu k Montaud, quar
tier plus spécialement passementier, la natalité 
est de 21,217 et la mortalité de 18,170. 

Les mines, ajoute Cotte, étant propriétés natio
nales , l'Etat a le droit, le devoir d'intervenir 

Notre labeur est assez dur, notre tache est assez 
pénible, notre existence assez en danger, les bé
néfices que font les Compagnies sont assez consi
dérables pour nous permettre de réclamer la jour
née de huit heures. 

Non, la limitation de la durée de la Journée 
ds travail du mineur ne sera pas une cause de 
moindre production, parce que si les Compagnies 
veulent et si, franchement et sans arrière-pensée, 
elles consentent & faire le nécessaire et elles le 
peuvent. Elles savent pertinemment et M. Gruder 
aussi le sait, que la production ne subira de ce 
fait aucune diminution. 11 y a assez d'exemples. 

Qu'on tente l'essai et on verra. 
Cotte examine ensuite la question de la retraite. 

Cette réforme, dit-il. ne renversera rien du tout 
et en revanche elle est parfaitement et immédiate
ment applicable ; et cela sans bourse délier pour 
personne et avec nos propres ressources. D'après 
les statistiques pafronales.les salaires des mineurs 
s'élèvent en France deux cents millions environ ; 
du fait de la loi de 1S94 qui astreint les ouvriers 
mineurs à une retenue de 2 pour cent sur leurs 
salaires et les Compagnies minières à un verse
ment écal , cela nous donne tout de suite 8 mil
lions. Si avec M. Odilon Barrot nous ajoutons a 
ce chiffre le revenu du capital acquis depuis 
1891 sont 1,560.000 francs et 200.000 provenant de 
la moitié des amendes retenues au cours de l'an
née, nous arrivons à 9.760.000 francs. 

Pour assurer une retraite de 760 irancs, il fau
dra 7,300,000 francs. Il restera donc en caisse la 
somme de 2,460.000 Irancs. 

Arguera-ton que le nombre des retraités est 
susceptible de grossir, nous répondrons non, 
car c e s t bien au moment fmmédiat de l'applica
tion de la loi que le nombre des pensionnés sera 
le plus fort, mais il diminuera en proportion égale 
de la disparition de ses membres, proportion que 
ne pourront jamais égaler les futurs ayants-droit 

Voici la conclusion du mémoire : 
Comme on peut s'en rendre compte par cet ex

posé, cette réforme est en tous pointe immédia
tement applicable, t'n peu de bonne volonté suf
fit. En aura-t-on suffisamment? Si oui. qu'on se 
hèle. Le temps passe : nous ne saurions olus long
temps nous contenter de promesses. Des actes 
immédiats et suffisants sont indispensables. 

A la Manutention de Douai 
Il nous revient de source sûre qu'en prévision 

de la grève générale, les ouvriers de la manuten
tion ont passé deux nuits a la fabrication du pain 
destiné aux troupes 

Nos troupiers vont donc avoir, pendant quelque 
temps, du pain légèrement rassis a se mettre sous 
la dent. 

Prise de Panama 
PAR LES INSURGÉS C O L O M B I E N * 

New-York, 7 novembre — Le Herald a reçu, 
d'une source généralement digne de loi, copie 
d'un télégramme disant que la ville de Panama 
est tombée entre les mains des libéraux colom
biens. Le représentant des hnéraux a New-York 
croit que le gouverneur du département a été 
capturé, à moins qu'il ne se soit sauvé par mer. 

La dépêche est signée de Paul Cortissoy. Celui-
ci a commandé les libéraux qui s'étaient récem
ment assemblés a Chame, a plusieurs milles au 
nord de Panama. 

La loi Magnaud 
Pari», 7 novembre. — La commission de légis

lation criminelle, présidée par M. Crupnt, a adopté 
l e i S M i a i àt\ Mm liOPM'Iai ff1"" '*_P" jf>yL'QD d e 

émanant de l'initiative du président Magnaud. 
Aux termes de ce rapport, le tribunal correc

tionnel pourra en toute matière, et môme si tes 
faits constituant l'infraction sont établis, pronon
cer l'absoluUon du prévenu quand cette mesure 
paraîtra favorable a la moransaUon de l'inculpé. 

La commission insiste pour que la discussion 
Immédiate soit demandée a la Chambre a l'une 
de ses prochaines séances 

é levé , lorsque l'échaiaudafre, s'aifaissant s o û l 
la poids d e la charpente , s'est—dra avec fracas' 
crevant en m ê m e t emps une conduite de va* 
peur qui traverse l a houil lère. 

L e s trois malheureux ouvriers furent enseve ' 
Us s o u s les décombres et horriWemei-t brûjé i 
par de s jets de vapeur. On s'empressa de les; 
d é g a g e r d e leur affreuse posi t ion et , après le* 
premiers so ins , leur transport fut ordonné a 
l'hôpital de Bavière. 

L'un d'eux n o m m é Joseph Valloir, â g é de 3 ° 
a n s , mourut e n cours d e route. L e s deî ix au-1 

très , Léonard Leruitte, â g é d e 35 aaa, et J e a n 
Ba lhan , â g é de 50 a n s , arrivèrent à l'hôpital 
d e s A n g l a i s , où Balkan horriblement contus ion
n é , expirait c e matin. L'état de Leruitte la i s se 
1 espoir de le sauver Cette ca tas trophe a pro
duit dans la contrée une douloureuse i m p r e s 
sion. Le parquet a fait cet après-midi , une d e s 
cente à Micheroux. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Le crime de Corancez 
Chartres, 7 novembre. — A u c u n e affaire n'est 

inscrite au rôle de la sess ion des as s i s e s qui 
doit s'ouvrir le lundi 11 novembre à Chartres. 

L'affaire Brière, qui était s eu le à venir de 
vant les as s i s e s , étant retenue devant la Cour 
de Cassat ion par la demande en nullité déposée 
par M* Comby, défenseur de Brière, sur cer
tains point de l'instruction, U y aura donc à 
Chartres une c sess ion b lanche » 

L'affaire Brière viendra à la se s s ion extraor
dinaire de la fin d u m o i s , o u à la s e s s i o n de 

UN FOU AU •flISTËBE DU COUKRCE 
Pari*. 7 novembre. — La nuit dernière, alors 

que tout le monde dormait d'un profond sommeil 
dans l'hôtel du ministère du commerce, rue de 
Grenelle, des cris d'appel désespérés semblant 
provenir du jardin de rhôtel retentissaient vers 
deux heures du matin, réveillant en sursaut le 
personnel du ministère et M. Millerand lui-même, 
qui quitte ses appartements pour connaître la 
raison de ces cris hostiles. 

Atres de laborieuses recherches dans le jardin 
de 1 hôtel, on Unit par découvrir, blotti dans l'en-
cognure d'un mur, un homme a moitié dépouillé 
de ses vêtements. 

On alla "chercher des agents, qui s'emparèrent 
de l'inconnu. Celui-ci fut reconnu pour être un 
commerçant du quartier qui, frappé d'un accès 
d'aliénation mentale, s'était introduit dans le 
jardin de l'hôtel du ministère, en escaladant le 
mur de clôture. 

Le malheureux a été envoyé b. l'infirmerie du 
Dépôt. 

Les 

Plusieurs journaux de Par i s annoncent que la 
mission confiée a la division navale de Vernirai 
Caillard est terminée pour le : moment 

L'escadre restera- k MytiKt» e en attendant des 

U * y V ^ S a b i * S ; 2 l l J J & i 2 ? ? U r V l (A^SSén £ fiS^kU J S S S T J - Ï i « a m a n d e s » inatallé cnntt» ta mur te 

Cotte vient de faire parvenk à M. Odilon-Bar-
rotraoporteui de la Commission du Travail, la 
réponse dé la Fédération Nationale des mineurs 

a e s Œ ê î L ? £ i œ » T r é a t £ M .s°,ouf-
née de travail dans les mines. 

Lyon, 7 novembre. — Le tribunal correctionnel 
de Lyon vient de juger Pommier, ex-chef de bu
reau a la préfecture du flhone, qui depuis treize 
ans avait commis 58,000 francs de détournements 
pour masquer des dettes de jeu. 

L"ex-chef de bureau, ne craignant d'ailleurs 
aucun contrôle, chargé de percevoir des familles 
le montent de la pension due pour des aliénés 
admis au titre payant k l'hospice départemental 
de Bran, délivrait des reçus provisoires sur pa
pier blanc et ne faisait rien figurer sur les livres 
des sommes perçues. 

Admis k la retraite avant qu'on eût eu vent de 
sa conduite. Pommier, pris de remords.prta l'em
ployé appelé k le remplacer de remettre un cho
que de BOO francs, montant, disait-il, d'erreurs 
commises au cours de la dernière année. L'em
ployé fit part de ses soupçons au secrétaire gé
néral, et une enquête ne tarda pas a faire con
naître la vérité. 

L'instruction ne retint qu'un détournement de 
19,500 francs. Apres plaidoirie de M" Huguet, 
Pommier a été condamné k deux ans de prison, 
100 francs d'amende et aux dépens. 

Terrtûle accident dam un charëoroago 
Troie ouvriers brOlée 

DANS LA RÉGION 

L'AFFAIRE J C H O T S M A N S 
Arrivée d e Strutobe à Lil le . — O-ee» u n 

fumiste . — L'affaire enterres . 
Le so ldat de l a L é g i o n é t r a n g è r e , Artnuii 

S trnbbe . qui, p a r u n e le t tre a d r e s s é e a M m e 
V v e S c h o t s m a n s et v e r s é e e n s u i t e en tre l e s 
m a i n s du p r o c u r e u r d e la Républ ique , s 'était 
d é c l a r é l 'auteur du c r i m e c o m m i s s u r M. P a u l 
S c h o t s m a n s , le 24 juil let 1899, e s t a r r i v é e n 
g a r e de Li l le , h ier , à-2 h e u r e s et d e m i e de l"n>' 
près -mid i . 

S t r u b b e a é t é m e n é e n s u i t e e n t r e d e u x gar* 
d a r m e s de P a r i s à l a m a i s o n d'arrêt. 

C'est u n h o m m e de tai l le m o y e n n e , b i e n 
bô.ti, por tant u n e l é g è r e m o u s t a c h e , e t a y a n l 
u n e m i n e éve i l l ée . Il éta i t v ê t u d'un p a n t a l o n 
de so ldat e t d'un v e s t o n . 

Il n p a r a i s s a i t p a s t rop fa t igué de s o n voyax 
g e , qui a d u r é j u s t e u n m o i s . 

M. D a v a i n e , c h a r g é de l ' ins truct ion deasetta 
affaire, n'a i n t e r r o g é S t r u b b e qu 'h ier so i r , 
v e r s s i x h e u r e s . 

S t r u b b e a fait c o n n a î t r e a u j u g e d ' ins truc
t ion, qu'il n 'avai t écr i t s a let tre à M m e Schota-
m a n s et p e r s i s t é d a n s s a d é c l a r a t i o n q u e 
d a n s le but de s e fa ire r a m e n e r à Li l le . 

J l a déc laré , e n outre , qu'il a v a i t é té con» 
d a m n é a n t é r i e u r e m e n t p a * te t r i b u n a l d e 
R o u l e r s (Belg ique) et q u l l s 'é ta i t é v a d é c inq 
fois d e l a p r i s o n de M e r t z e n p l a a t e o ù il étaif 
e n f e r m é . Ce n'est qu 'à la su i t e d e s a c i n q u i è 
m e é v a s i o n qu'il v i n t à Li l le . 
. V o i l à d o n c e n c o r e u n e fois ce t te affaire ers 

terrée .Conns i t ra - t ron j a m a i s te vrai c o u p a b l e 
de c e t a s s a s s i n a t q u i a é m o t i o n n é s i long
t e m p s n o t r e r é g i o n et q u i a e u s a r é p e r c u s s i o n 
d a n s toute la F r a n c e . 

L i è g e , 7 novembre, '— On construri en ce m o 
ment au charbonnage du Hasard, k Micheroux, 
un bât iment qui doit servir de poste d'électri
cité. L a construction qui atteint une hauteur 
de 12 mètres , e s t presque terminée. Hier, ('ans 
l'après-midi, trois ouvriers travaillaient sur u n 

Dernière 
Heure 

Commission du Budget 
Paris, C novembre — La Commission du bud-

Ê
et s'est réunie aujourd'hui Elle a entendu, sur 
L question des emprunts, le Ministre des Fi

nances, qui a demandé a la commission de bâter 
le dépôt de son rapport et de défendre te proies 
de loi qu'il a déposé. 

M. Pichon. ancien ministre de France k Pékin, 
a clé également entendu et a donné des expli
cations sur notre situation en Chine. 

Après le départ du Ministre des Finances et de 
M. Pichon, une longue discussion s'est engages 
sur la quesUon des emprunte et sur te chiffra 
qu U convenait d'adopter. 

La Commission a finalement décidé c e qui 
suit : 

i l % perpétuelle. 
La commis Mon s'est également occupée d* di

verses questions, notamment de l'amortissement 
ue l'emprunt. 

i 

Une lettre de miss Stone 
New-York, 7novembre. — Le consul général des 

Etats-Unis a Sofia a câblé au département d'Etat 
qu'il venait de Sjcevotr une lettre de Miss Stone, 
datée du 29 octobre et annonçant qu'eus se porte 
bien. 

Bagarres e i t n étudjatts et pogders 
Vienne. 7 novembre — Les troubles universitai

res d'innsbruck prennent un caractère de plus e n 
S lus aigu k la suite des encouragements que les 

«idiants italiens reçoivent de leurs compatriotes 
d'Autriche et même de l'Italie 

Hier, environ cent étudiants italiens des unr! 
versités de Vienne et de Gratis sont arrivés k 
Innsbruck. Ils ont été reçus k la gare par les 
evvrvas enthousiastes de leurs camarades avec 
lesquels ils se sont rendus ensuite en colonne 
serrée jusqu'à l'Université, où ils ont 11 muissi'• 
contre le sénat académique qui vient de tutpt"-
dre le cours du professeur italien Menestrina 

La police sabre au clair, a pénétré dans l'Uni
versité, pour disperser les manifestante : mais . 
après une mêlée générale, eue a été refoulée elle-
même jusque dans la rue. Cette irruption de la 
police dans l'Université, absolument contraire 
aux réglemente, a augmente l'effervescence Un» 
partie de la garnison est consignée. 

Le podestat de Triesie a envoyé un télégram
me au ministre de l'instruction publique pour lui 
faire part que te Conseil municipal venait de vo
ter une résolution tendant a la création d'ans 
Université italienne k Triesie et q u l l aangafeai l 
à y contribuer pour un million. 

D'autre part, les Croates et les Slovènes qui 
forment la grosse majorité de la population dt 
l'Istrie ont déjk déclaré qu'ils s'opposeraient 
énergiquement a la création d'une Université Moi 
henné k Truste. 

Le Conflit Franco-Turc 
L I S O O a C £ S S I O M 8 M |_A P O R T S 

Corulontinopie, 7 novembre. — D'après une d * eiche du Ministre des affaires étrangères k Cens* 
ntinople au ministre des affaires étrangères k 

Paris, la Porte aurait accepté de consigner les 
sommes restant sur la créance Lorando, jusquâ 
concurrence de 314.000 livres turques, defalcatiod 
laite des sommes dues k la Banque ottomane, 
sous les réserves de restitution des gages déjà? 
consentis aux héritiers Lorando. 

La Porte s'est en outre décidée k reconnaître, 
conformément aux formules transmises par M-
Bapst, l'installation d'établissements scolaires el 
d'institutions charitables sous la protection da la 
France. 

Elle accepterait également les écoles _ . 
ses existantes et la création de nouvelles < 
Elle consentirait a toute construction d'école oui 
serait demandée par le gouvernement Français. 

La Porte accepterait en outre de reconstruire 
les couvents et écoles qui ont è*ié détruits pendant 
les troubles de 1894 et 1898. Elle accepterait enfla 
de reconnaître le patriarche Caldéen, M. Emma
nuel. 

Mise n liberté da Moineaax 
Bruxelles, 7 noeemere. — L'anarchiste liégeois 

Moineaux, condamné arbitrairement en 1881 a tl 
ans de travaux forcés, et pour la libération duquel 
une vive campagne avait CJé menée par les so
cialistes, a été nus en liberté ce soir 

On suppose que cette grâce, entièrement Impré
vue, rentrerait dans la catégorie de celles déci
dées a l'occasion de la naissance du prince Léo-
pold. 

Une erreur judiciaire 
REVISION DU PROCES RABIET 

Paris, 7 novembre. — La Cour de cassation a 
cassé aujourd'hui l'arrêt de la Cour d'assises da 
Ja Seine, qui avait condamné, dans les circons
tances que nous avons relatées hier, te nommé 
Rabiet k sept ans de réclusion et vingt ans d'in
terdiction de'séjour, • pour complicité de vol qua
lifié par recel > 

L'affaire sera renvoyée k une Cour d'à 
qui sera ultérieurement désignée. 

Il est probable que ce 1 
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